PROMO FOIRE

VISITE GENERALE PERIODIQUE
UNE OBLIGATION A TRANSFORMER EN AVANTAGE !!

Une vérification Générale Périodique de vos équipements

de manutention est OBLIGATOIRE tous les 6 mois

Celle-ci comprend :

- des contréles visuels permettant de déceler toute détérioration
susceptible de créer des dangers.

- des essais de fonctionnement permettant de s'assurer de |'efficacité
maximale du fonctionnement des dispositifs de sécurité.

Avec ce check-up complet de votre équipement de manutention

augmentez votre sécurité
et limitez les immobilisations et les colts imprévus

— —
80.00 € HT

VOTRE FORFAIT
VGP

\ 7

LAISSEZ LES FORMALITES DERRIERE VOUS!!

Contactez votre concessionnaire :

*
C.C.M.B.
A

139 bd P Lefaucheux
BP 54
72232 ARNAGE CEDEX
TEL:0243213704




